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Toute personne physique(1) ou morale(2) peut solliciter un certificat 
d’immatriculation. Si elle ne peut se d�placer, elle peut se faire repr�senter par 
une personne qu’elle aura mandat�e pour l’accomplissement de la d�marche.

1) Pi�ces justificatives d’identit� pour les personnes physiques

Le demandeur doit pr�senter l’une des pi�ces suivantes :

 Carte nationale d’identit� fran�aise ou �trang�re 
 Passeport fran�ais ou �tranger 
 Permis de conduire fran�ais ou �tranger 
 Carte de combattant d�livr�e par les autorit�s fran�aises 
 Carte d'identit� ou carte de circulation d�livr�e par les autorit�s militaires 

fran�aises 
 Carte de s�jour temporaire, carte de r�sident, certificat de r�sidence de 

ressortissant alg�rien, carte de ressortissant d'un �tat membre de l'Union 
europ�enne ou de l'Espace �conomique europ�en.

Le titre pr�sent� doit �tre en cours de validitÄ (original ou photocopie lisible 
recto/verso).

Cas particulier d’un mineur ou d’un incapable majeur :

 Pi�ce justificative d’identit� du mineur ou de l’incapable majeur (si la 
pi�ce d’identit� ne peut �tre pr�sent�e, un livret de famille ou un extrait 
d’acte de naissance est accept�), 

 Pi�ce justificative d’identit� de son repr�sentant (p�re ou m�re disposant 
de l’autorit� parentale/jugement de tutelle + pi�ce d’identit� de la 
personne d�sign�e tuteur),

2) Pi�ces justificatives de l’existence pour les personnes morales

Pour les personnes morales de type industriel, commercial ou civil :

 SA, SARL, SCI, SNC, SCS, GIE, etc,... : un extrait Kbis ou Lbis du registre 
du commerce �tabli depuis moins de 2 ans.

Pour les coop�ratives agricoles et groupements d'exploitation en commun 
(GAEC) :

 Pour une coop�rative, la preuve du d�p�t des actes constitutifs aupr�s du 
greffe du tribunal de grande instance ou un journal d'annonces l�gales, 

 Pour un GAEC, ses statuts ainsi que la d�cision de sa reconnaissance 
par le comit� d�partemental ou interd�partemental d'agr�ment.

Remarques : ==> Le certificat d’immatriculation est d�livr� au repr�sentant de la 
soci�t� d�sign� sur l'extrait Kbis (ou de l'organisme) ou � une personne d�ment 
mandat�e par lui, elle-m�me munie de sa pi�ce d'identit�, (pouvoir �tabli sur 
papier � en-t�te de l’organisme ou rev�tu du cachet dudit organisme). Il convient 
que figure �galement sur le document, la qualit� du mandant et du mandataire et 
que soient appos�es leurs signatures respectives pr�c�d�es des mentions 
manuscrites "bon pour pouvoir" pour le mandant et "bon pour acceptation" pour 
le mandataire.
=> Le certificat d’immatriculation est �tabli � l'adresse report�e sur l'extrait Kbis 
ou Lbis ou sur le document officiel.
=> Les personnes morales qui ne sont pas en mesure de produire les documents 
pr�cit�s ne sont pas reconnues par l'administration (soci�t�s de fait, soci�t�s en 
participation, ...).
=> Les personnes morales n'existent en tant que telles qu'� compter de la date de 
leur inscription au registre du commerce et de soci�t�s. L'�l�ment constitutif de 
la personne morale est son num�ro de SIREN.
=> Les repr�sentations en France de soci�t�s �trang�res (agences, succursales, 
bureaux de liaisons) sont tenues en application au d�cret n�67-237 du 23 mars 

http://www.nord.pref.gouv.fr/page.php?P=data/demarches/carte_grise/justificatif_d_identite/&ShowOnlyDetail=1


1967 relatif au RCS de requ�rir leur immatriculation audit registre.

Pour les personnes jouissant de la personnalit� morale :

 Associations, syndicats, soci�t� civiles professionnelles (avocats, 
notaires, commissaires priseurs, huissiers de justice, architectes, 
m�decins, infirmiers), les statuts ou toute autre pi�ce justifiant de 
l'existence l�gale de la personne faisant appara�tre le nom du 
responsable et l'adresse de l'organisme, la preuve qu'une d�claration a 
�t� effectu�e aupr�s d'une pr�fecture ou d'une sous-pr�fecture 
(associations) ou qu'elle est reconnue par une administration, une 
juridiction ou un organisme professionnel (par exemple : inscription � un 
barreau pour une soci�t� civile professionnelle d'avocats, agr�ment par 
arr�t� du garde des sceaux pour une soci�t� civile professionnelle de 
notaires, de commissaires-priseurs...).

Remarques : ==> Le certificat d’immatriculation est d�livr� au repr�sentant l�gal 
de l'organisme ou � une personne d�ment mandat�e par lui, elle-m�me munie de 
sa pi�ce d'identit�, (pouvoir �tabli sur papier � en-t�te de l’organisme ou rev�tu 
du cachet dudit organisme). Il convient que figure �galement, sur le document, la 
qualit� du mandant et du mandataire et que soient appos�es leurs signatures 
respectives pr�c�d�es des mentions manuscrites "bon pour pouvoir" pour le 
mandant et "bon pour acceptation" pour le mandataire.
=> Le certificat d’immatriculation est �tabli � l'adresse report�e sur un des 
documents pr�cis�s ci-dessus.
=> Les personnes morales qui ne sont pas en mesure de produire les documents 
pr�cit�s ne sont pas reconnues par l'administration (associations non d�clar�es).

Pour une entreprise individuelle (entreprise en nom propre, artisans) :

 Un extrait Kbis ou une carte d'identification d'entreprise d�livr�e par la 
chambre des m�tiers 

 Une pi�ce justificative de l'adresse o� est exerc�e l'activit� 
professionnelle.

Remarque : ==> Le certificat d’immatriculation est d�livr� au titulaire ou � une 
personne d�ment mandat�e par lui, elle m�me munie de sa pi�ce d'identit�.

Pour un comit� d'entreprise ou d'�tablissement :

 Le proc�s verbal des �lections dont le mod�le est d�fini par le minist�re 
du travail et o� est indiqu�e l'adresse de l'entreprise dont d�pend le 
comit�.

Remarque : ==> Le certificat d’immatriculation est d�livr� � une personne munie 
d'une pi�ce d'identit� et d�ment mandat�e par un �lu du comit�.
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